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LYCEE N.D. DU GRANDCHAMP : CERTIFICAT MEDICAL D’INAPTITUDE A LA PRATIQUE 

DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
 

Le professeur d’Education Physique et Sportive peut adapter son enseignement de façon à ce que tout 

élève puisse participer au cours d’EPS en fonction de ses possibilités et de ses capacités résiduelles. 

 

Je soussigné (e), Docteur en médecine, _______________________________________________________ 
 

Lieu d’exercice ________________________________________________________________ 
    

- Certifie avoir, en application du décret n°88-977 du 11 octobre 1988, examiné l’élève : 
 

Nom, prénom__________________________________________________     

en classe de : ___________  Né(e) le  ____________________ 

- Et constaté ce jour que son état de santé entraîne pendant la période : 

 

du …………..…………. au …………………….. inclu 

 

 

 

 
   

Cette aptitude partielle nécessite une adaptation aux possibilités de l’élève selon les modalités suivantes : 

  Aptitude partielle Intensité de l’effort 

Fonctions possible Possible de façon 

aménagée (précisez 

dessous) 

Contre 

indiqué 

Effort intense 

De courte 

durée 

faible intensité 

de longue durée 

Marche      

Course      

Sauts       

La natation      

Total de cases cochées      

 
Précisions éventuelles sur le type d’inaptitude partielle: 

 Types de mouvements à proscrire (amplitude, vitesse, charge, posture, rotation des genoux….) 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Types d’efforts à proscrire (musculaires, cardio-vasculaires, respiratoires) et/ou intensité de l’effort (intensité, durée) 

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 Situations d’exercice et d’environnement à proscrire (travail en hauteur, milieu aquatique, conditions atmosphériques) 

……………………………………………………………………………………………………………… …………… 

 Autres  ………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………… …………… 

 

 

 

 

 

 

Date, signature et cachet du médecin : 
 

 Une  inaptitude partielle à la pratique de l’EPS 

 Une  inaptitude totale à la pratique de l’EPS 


